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Mairie de VERCHAIX 
1 place de la Mairie 
74440 VERCHAIX 
Tél: 04.50.90.11.24  

 
 

Procès-verbal n°2026-02 
Conseil Municipal du 26 février 2026 à 19h30 

 
 
L'an deux mil vingt-six, le vingt-six du mois de février, le Conseil Municipal de la Commune dûment convoqué, 
s’est réuni en session ordinaire à la Mairie sous la présidence de M. Joël VAUDEY, Maire. 
 
Présents : Joël VAUDEY, Maire, Daniel MORIO, Sylvie JOUAULT, Stéphane MULATIER, adjoints, Mickaël 
GRENÊCHE, Christelle LAUDIGEOIS, Laura BEERENS, Amandine CLARET, Pascal ROUILLER-MARTIN, Maria 
MADROUX. 
 
Absents excusés : Jean-Paul ZOBEL (pouvoir à Daniel MORIO), Patricia PISTIAUX. 
 
Absents : Antoine MULATIER, Marine BOURHIS. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : 20 février 2026 
Nombre de membres en exercice : 14 
Nombre de membres présents : 10 
Nombre de votants : 11 
Quorum : 8 

______________________________ 
 
Ordre du Jour :  

 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 29 janvier 2026 

2. Modification de la convention de groupement d’autorités concédantes en vue de l’adhésion de la Commune 
de la côte d’Arbroz et modification de la convention : approbation et autorisation donnée au Maire pour 
signer l’avenant à la Convention 

3. Modification des statuts de la SPL SOLEGETS : approbation du nouvel actionnaire et autorisation donnée au 
Maire pour signer les nouveaux statuts 

4. Convention de délégation de service public portant sur les services touristiques des Communes des Gets et 
de Verchaix : modification des autorités concédantes et du contrat 

5. Avenant n°1 à la convention tripartite du 11 février 2011 portant sur la gestion des remontées mécaniques 
et des domaines skiables sur les secteurs de Pleney, Nyon, Chamossière et Charniaz 

6. Organisation de l’enquête publique environnementale pour la restauration du secteur Chéry et du secteur 
Rosta / Renardière 

7. Convention de servitudes à intervenir avec ENEDIS pour l'enfouissement de la ligne électrique du lotissement 
Terre de Lhottis 

8. Demande de subvention au Département de la Haute-Savoie au titre du produit des amendes de police 

9. Dissolution du budget du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 

10. Dissolution du budget de la Caisse des Ecoles (CDE)  

11. Point sur le dossier Commune de Verchaix / COOMBE Gary 

12. Bilan de fin de mandat  
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13. Informations pratiques fin / début de mandat 

14. Questions diverses 
 
 
Compte-rendu de l’exercice des délégations du Conseil Municipal au Maire :  
 

Néant. 
 
 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 29 janvier 2026 
 

Délibération n° D2026-0201 
 

Monsieur le Maire propose d'approuver le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 29 janvier 2026. 
 

Accord à l'unanimité. 
 
 

2. Convention de groupement d’autorités concédantes - mise en œuvre de l’article 1.2 en vue de 
l’adhésion de la Commune de la Côte d’Arbroz et modification de la convention : approbation et 
autorisation donnée au Maire pour signer l’avenant à la Convention 

 

Délibération n°D2026-0202 
 

Monsieur MORIO explique que : 
- La sous-préfète de Haute-Savoie a justement souligné que, de par sa situation géographique, la Commune 

de la Côte d’Arbroz constitue une autorité organisatrice du domaine skiable situé au cœur du domaine 
des Gets. 

- En conséquence, la Commune de la Côte d’Arbroz doit impérativement rejoindre le groupement 
d’autorités concédantes déjà constitué entre les Communes des Gets et de Verchaix, chargé du service 
public des remontées mécaniques du domaine des Gets. 

- Par ailleurs, conformément à la loi Montagne de 1985, les remontées mécaniques sont considérées 
comme des services publics industriels et commerciaux dont la gestion incombe aux communes dans le 
ressort desquelles elles se trouvent. 

 

Monsieur MORIO propose d’approuver l’avenant à la convention de groupement d’autorité concédante et 
d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant à la convention de groupement, visant à associer la Commune 
de la Côte d’Arbroz. Le reste de la convention reste inchangé, avec un droit de vote pondéré selon la participation 
de chaque membre dans la SPL SOLEGETS. 
 

Accord à l'unanimité. 
 
 

3. Modification des statuts de la SPL SOLEGETS : approbation du nouvel actionnaire et autorisation 
donnée au Maire pour signer les nouveaux statuts 

 

Délibération n°D2026-0203 
 

Monsieur MORIO indique que la Commune de la Côte d’Arbroz, en rejoignant le groupement d’autorités 
concédantes en charge du domaine skiable des Gets, doit également intégrer la participation au capital de la SPL 
SOLEGETS, dont la Commune de Verchaix est actionnaire. 
 

Cette Société Publique Locale (SPL), créée pour gérer en quasi-régie le service public des remontées mécaniques 
du domaine des Gets, regroupe comme actionnaires les membres du groupement d’autorités concédantes. 
 

Suite à l’avenant à la convention associant la Commune de la Côte d’Arbroz, celle-ci doit désormais acquérir des 
actions au sein de la SPL. La Commune des Gets a proposé de lui céder 431 actions au prix unitaire de 103,13 €. 
 
  



Procès-verbal n°2026-01 - Conseil Municipal du 29 janvier 2026     Page 3 / 7 

 
Par ailleurs, l’entrée de la Commune de la Côte d’Arbroz au capital implique une modification des statuts sociaux 
de la SPL pour adapter la gouvernance, notamment l’organisation de la représentation des petits actionnaires au 
Conseil d’Administration et la désignation des censeurs, afin d’assurer notamment à la Commune de Verchaix le 
maintien de son siège. 
 

Monsieur MORIO propose d’approuver la modification de l’article 15 des statuts de la SPL SOLEGETS et d’autoriser 
le représentant de la commune de Verchaix au Conseil d’Administration et à l’Assemblée Générale des 
actionnaires de la SPL SOLEGETS, en l’occurrence le Maire, à voter favorablement les délibérations nécessaires à 
la validation de ces décisions. 
 

Accord à l’unanimité. 
 
 

4. Modification de la convention de Délégation de Service Public (DSP) portant sur les services 
touristiques des communes des Gets et de Verchaix 

 

Délibération n°D2026-0204 
 

Monsieur MORIO précise, la Commune de la Côte d’Arbroz étant désormais membre de la convention de 
groupement d’autorités concédantes et actionnaire de la SPL SOLEGETS, qu’il convient de modifier la convention 
de délégation de service public relative aux services touristiques afin de formaliser ce changement. 
 

L’avenant à cette convention vise à refléter la nouvelle composition du groupement d’autorités concédantes ainsi 
que de l’actionnariat de la SPL SOLEGETS. 
 

Il comporte également des ajustements liés à l’intégration de la Commune de la Côte d’Arbroz, notamment : 
- La répartition de la clause de redevance d’occupation du domaine public ; 
- La définition précise de la mission du concessionnaire sur le territoire de la Commune de la Côte d’Arbroz ; 
- Les conséquences des modifications des missions du concessionnaire. 

 

L’ensemble de ces modifications est détaillé dans le projet d’avenant communiqué avant la présente réunion. 
 

Monsieur MORIO invite le conseil municipal à approuver l’avenant à la convention de délégation de service public 
relatif aux services touristiques du Domaine des Gets et à autoriser Monsieur le Maire à en signer ledit avenant. 
 

Accord à l'unanimité. 
 
 

5. Avenant n°1 à la convention tripartite du 11 février 2011 portant sur la gestion des remontées 
mécaniques et des domaines skiables sur les secteurs de Pleney, Nyon, Chamossière et Charniaz 

 

Délibération n°D2026-0205 
 

Monsieur le Maire rappelle que la commune de Morzine avait confié à la société « Téléphérique du Pleney » 
l’exploitation des remontées mécaniques du domaine skiable Nyon-Chamoissière, avec un financement par 
crédit-bail d’un télésiège à Chamossière conclu avec la société UNIFERGIE en 2010. 
 

Une convention tripartite de 2011 a reconnu à UNIFERGIE la propriété des installations pendant la durée du 
crédit-bail. 
 

À l’échéance de la concession, les communes de Morzine, Verchaix et Les Gets ont constitué un groupement 
d’autorités concédantes pour gérer ensemble le domaine skiable, confié depuis novembre 2024 à la société 
Domaine de Loisirs de Morzine (DLM). 
 

Un avenant au contrat de crédit-bail et à la convention tripartite permet de substituer « DLM » à « Téléphérique 
du Pleney » dans les droits et obligations, tout en respectant les droits d’UNIFERGIE. 
 

Monsieur le Maire soumet cet avenant à la convention tripartite à l’approbation du Conseil municipal. 
 

Accord à l'unanimité.  
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6. Organisation de l’enquête publique environnementale pour la restauration du secteur Chéry et 
du secteur Rosta / Renardière 

 

Délibération n°D2026-0206 
 

Dans le cadre de l’instruction de l’étude d’impact environnemental (EIE) du projet de « Restructuration du secteur 
Chéry et du secteur Rosta / Renardière », une enquête publique va être nécessaire sur les territoires des GETS et 
de VERCHAIX 
 

Le démarrage de l’enquête est prévu pour début mai 2026. 
 

Monsieur le maire propose de désigner la Commune des Gets pour assurer la coordination de cette l’enquête 
publique environnementale. 
 

Accord à l'unanimité. 
 
 

7. Convention de servitudes à intervenir avec ENEDIS pour l'enfouissement de la ligne électrique du 
lotissement Terres de Lhottis 

 

Délibération n°D2026-0207 
 

Monsieur MULATIER présente au Conseil Municipal la proposition de convention de servitudes à intervenir avec 
ENEDIS pour l'enfouissement de la ligne électrique du lotissement Terres de Lhottis sur les parcelles communales 
cadastrées section B n° 3781, 3782 et 3784 au lieu-dit "Les Esserts". 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accord à l’unanimité. 
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8. Demande de subvention au Département de la Haute-Savoie au titre du produit des amendes de 
police 

 

Délibération n°D2026-0208 
 

Monsieur le Maire rapporte au Conseil Municipal que des crédits seront inscrits au budget primitif 2026 pour 
divers marquages au sol pour un montant de 4 190,50 € HT et pour divers panneaux de signalisation routière pour 
un montant de 1 092,72 € HT soit un montant total de 5 283.22 € HT. 
 

Il propose de demander au Département de la Haute-Savoie une subvention au titre du produit des amendes de 
police au taux de 30% soit la somme de 1 584.97 € HT. 
 

Accord à l’unanimité. 
 
 
 

9. Dissolution du budget du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 
 

Délibération n°D2026-0209 
 

Monsieur le Maire informe l’assemblée délibérante que le Service de Gestion Comptable (SGC) de Bonneville à 
demander à dissoudre le budget du CCAS à compter du 1er janvier 2026.  
 

En effet, depuis la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 (loi NOTRe), pour les communes de moins de 1 500 habitants, 
il n’est plus obligatoire de disposer d’un budget annexe pour le CCAS et il est possible d’intégrer ce budget au 
budget principal de la Commune.  
 

A savoir que cette dissolution ne remet pas en cause ni le rôle de cette instance, ni la poursuite des activités 
sociales et que le Conseil d’administration continuera d’exister et de se réunir pour continuer son action. 
 

Accord à l'unanimité. 
 
 
 

10. Dissolution du budget de la Caisse des Ecoles (CDE) 
 

Délibération n°D2026-0210 
 

Monsieur le Maire rappelle que le Service de Gestion Comptable (SGC) de Bonneville à demander à dissoudre le 
budget de la Caisse des Ecoles à compter du 1er janvier 2026.  
 
En effet, il n’est plus obligatoire de disposer d’un budget annexe pour la CDE et il est possible d’intégrer ce budget 
au budget principal de la Commune.  
 

Accord à l'unanimité. 
 
 

11. Point sur le dossier Commune de Verchaix / COOMBE Gary 
 

Monsieur MORIO présente l’historique de ce dossier. Il précise qu’il est consécutif au glissement de terrain de fin 
2013 qui avait impacté la propriété de Monsieur COOMBE Gary. Une longue procédure judiciaire s’en est suivie. 
Il indique que les travaux engagés rapidement par la mairie pour sécuriser le virage de la Verne avait été réalisé 
pour « le compte de qui il appartiendrait ». 
 

Or, un jugement du tribunal judiciaire de Bonneville en date du 02 février dernier condamne la Compagnie 
d’assurance à payer à la Commune le coût des travaux cités plus haut à hauteur de 429 257,92 € ainsi qu’une 
somme de 10 000 € au titre de l’article 700 du Code de procédure civile, ainsi qu’aux dépens. L’exécution 
provisoire est attachée à la décision ce qui signifie que la Compagnie d’assurance devra verser les sommes même 
si elle décide d’interjeter appel. 





 

CONSEIL MUNICIPAL DU 26 FEVRIER 2026 
 

Liste des délibérations examinées par le Conseil Municipal 
 

N° de la délibération Objet Vote 

D2026-0201 Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 29 janvier 2026 Approuvé à l'unanimité 

D2026-0202 
Modification de la convention de groupement d’autorités concédantes en vue de l’adhésion de la 
Commune de la côte d’Arbroz et modification de la convention : approbation et autorisation donnée au 
Maire pour signer l’avenant à la Convention 

Approuvé à l’unanimité 

D2026-0203 
Modification des statuts de la SPL SOLEGETS : approbation du nouvel actionnaire et autorisation donnée 
au Maire pour signer les nouveaux statuts 

Approuvé à l'unanimité 

D2026-0204 
Convention de délégation de service public portant sur les services touristiques des Communes des Gets 
et de Verchaix : modification des autorités concédantes et du contrat 

Approuvés à l'unanimité 

D2026-0205 
Avenant n°1 à la convention tripartite du 11 février 2011 portant sur la gestion des remontées 
mécaniques et des domaines skiables sur les secteurs de Pleney, Nyon, Chamossière et Charniaz 

Approuvée à l'unanimité 

D2026-0206 
Organisation de l’enquête publique environnementale pour la restauration du secteur Chéry et du 
secteur Rosta / Renardière 

Approuvée à l'unanimité 

D2026-0207 
Convention de servitudes à intervenir avec ENEDIS pour l'enfouissement de la ligne électrique du 
lotissement Terres de Lhottis 

Approuvée à l'unanimité 

D2026-0208 Demande de subvention au Département de la Haute-Savoie au titre du produit des amendes de police Approuvée à l'unanimité 

D2026-0209 Dissolution du budget du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) Approuvée à l'unanimité 

D2026-0210 Dissolution du budget de la Caisse des Ecoles (CDE)  Approuvée à l'unanimité 
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